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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Enseignants
Question écrite n° 38319

Texte de la question

M Henri Fiszbin attire l'attention de M le ministre des affaires etrangeres sur des annonces parues dans la
presse francaise en vue de recruter des enseignants francais a l'etranger pour des postes remuneres sur les
budgets des etablissements locaux. Ces annonces font en effet apparaitre des offres de traitement identiques
aux salaires francais correspondants. Or le Gouvernement prevoit pour la rentree 1988 des retributions
equivalant a 90 p 100 du traitement francais. Une telle situation temoigne de la difficulte actuelle de recruter des
enseignants francais pour ces postes et de l'insuffisance des conditions financieres offertes. Il lui demande en
consequence quelles mesures il compte prendre pour eviter que ne se poursuive la degradation de la situation
des enseignants francais recrutes localement et, par voie de consequence, celle de l'enseignement de notre
langue a l'etranger.

Texte de la réponse

Reponse. - financiere, qui doivent pourvoir des postes de professeur en les retribuant sur leur budget propre, ont
coutume, depuis plusieurs annees, de recourir a des annonces passees dans des journaux ou des
hebdomadaires francais. Ce mode de recrutement, dans les cas ou il s'avere difficile de trouver localement des
personnes susceptibles de remplir les postes vacants, leur assure un choix beaucoup plus large et, par la
meme, contribue a la qualite du recrutement. Il ne dispense pas, au demeurant, les chefs d'etablissement de
recueillir avant toute decision l'avis des commissions consultatives paritaires locales sur l'ensemble des dossiers
de candidature, quelle qu'en soit la provenance. De son cote, le ministere des affaires etrangeres, tres attentif
aux difficultes que rencontrent les professeurs detaches administratifs recrutes localement, vient d'elaborer une
reforme pour ameliorer leurs conditions de remuneration. Cette reforme, de caractere pragmatique, sera mise en
oeuvre, des la rentree prochaine, dans la peninsule Iberique, en Grece et au Mexique, constituant ainsi un
champ d'experience limite, avant d'etre etendue, a partir de 1989, a d'autres pays. Elle consiste, par la
suppression progressive d'un certain nombre de postes dits « au bareme », a degager des moyens financiers,
afin de verser, en France, des complements de remuneration permettant a l'ensemble des recrutes locaux
detaches administratifs des pays qui entreront peu a peu dans le champ de la reforme, de beneficier de
conditions globales de retribution identiques, en termes de niveau de vie, a celles qu'ils connaitraient en France,
a grade et temps de service egaux. Ces equivalences seront appreciees, zone geographique par zone
geographique, a partir des indices de l'ONU (Espagne 1, Grece 0,85, Portugal 0,90, Mexique 0,70, indice de
zone). Ces mesures seront completees par un plan de recyclage pedagogique et de formation professionnelle
de tous les enseignants recrutes localement, titulaires ou non titulaires, francais ou nationaux, finance sur les
ressources degagees par la suppression de postes decidee, afin que, d'un meme mouvement, soient
ameliorees les conditions de vie de ces enseignants et la qualite de notre reseau d'enseignement exterieur.
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